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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

C O M M U N E  D ’ A R T O N N E  

M e r c r e d i  1 0  j u i n 2 0 2 0  
 

 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  

 Sous réserves des modifications pouvant être apportées lors de son vote au prochain Conseil Municipal 

  

N OMBRE  DE  CON SE I L LE RS  EN  E XE RC ICE :         

NOMBRE  DE  CONSE ILL ERS  PRESENTS  :                 

NOMBRE  DE  POUVOIRS  ENREG ISTRES  :    

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS  VOTANTS  :                                    

15 

14 

  0 

14 

 

L'an deux mille vingt, le mercredi 10 juin, à dix neuf heures, le Conseil Municipal 

de la commune d’Artonne s'est réuni en session ordinaire à la Salle polyvalente 

sous la présidence de Stéphane HOUSSIER, Maire, à la suite de la convocation 

qui lui a été adressée  le lundi 1er juin deux mille vingt. 

  

 

PRESENT(E)S : 14 

 

GISELLE BERNARD 

DENIS CHARBONNIER 

FABIENNE CHAUTY 

ISABELLE DAURES 

CELINE DOUARIN 

GAETAN DUBIEN 

ALAIN FAUGERAS 

SEBASTIEN GRAVIER 

STEPHANE HOUSSIER 

ROMAIN LEGRAND 

MARIE-ANGE MERCIER 

KARINA MONNET 

NICOLAS MIALON 

DAMIEN ROSSEEL 

 

ABSENTS REPRESENTE(E)S (0) :  

 

ABSENTS NON REPRESENTE(E)S (1) :  

JEAN-PAUL VIVIER 

 

Secrétaire de séance :  GAETAN DUBIEN 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H.  

 

D E L E G A T I O N  D E  S I G N A T U R E S  
 

Rapporteur : Stéphane Houssier 
 

Arrétés de circulation : Tous les adjoints sont autorisés. 

Pour l’urbanisme : Stéphane HOUSSIER - Romain Legrand. 

Pour les finances ( bordereaux trésorerie) : Stéphane HOUSSIER - Gisèle Bernard. 
 

 

T R A V A U X  
VAUX 

1 .TOITURE GRANGE 27 GRANDE RUE 

Rapporteur : Sébastien Gravier 

 

Deux devis pour la réfection de la toiture : 

Entreprise Lindron 32 653,44 € (sans traitement de l’amiante) avec délai d’un an et Entreprise Delepine 

35.991,42 € avec intervention plus rapide (octobre) et traitement de l’amiante inclus : 
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Il est proposé que le Conseil Municipal valide le choix de l’entreprise Delepine. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

2.ENTRETIEN EAU PLUVIALE 

 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

Deux devis pour l’entretien du réseau communal d’eau pluviale sur un an. Semerap 7000 € sans détail / 

Valvert 4500 € / an ou 1295 € ht /journée. 

 

Il est proposé que le Conseil Municipal de valider le choix de l’entreprise Valvert. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

3.  ACQUISITION VEHICULE  

 

Rapporteur : Sébastien Gravier 

 

Il est proposé d’inscrire l’acquisition d’un véhicule Fiat Ducato de 41 000 km à 21 600 € TTC 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

S E R V I C E  S C O L A I R E  E T  C A N T I N E  
 

 

1 .  INFORMATION  ECOLE 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

 40 élèves accueillis à l’école 

 Garderie utilisée pour faire manger les enfants (problématique Covid); autorisation à 16 élèves. 

 

 
 

A C Q U I S I T I O N  

 

1 .  ACHAT  MAISON  27  GRANDE  RUE 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

Acqusition à l’EPF SMAF de la grange et de la maison du 27 grande rue pour 90.000 € . TTC 

 

 

Il est proposé que le Conseil Municipal valide ce choix. 

 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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V O I R I E  

 

1. INFORMATION LOTISSEMENT DES VARENNES 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

Tous les lots du lotissement ont été vendus. Il conviendra prochainement d’échanger avec l’aménageur 

et le propriétaire de la rue des Moriades de la rétrocession des voiries avec certainement une convention 

à établir. 

 

 

P E R S O N N E L  

 

1. INFORMATION  

Rapporteur : Stéphane Houssier / Sébastien Gravier 

 

L’équipe du  service technique est composée de 3 agents (deux pleins temps et un 20 h/semaine) 

 Retraite de Bernard Grimaud le 1er janvier 2021, à rechercher un remplaçant 

 contrat d’un agent non renouvellé à rechercher un remplacant 

 Contrat d’un autre agent en contrat aidé jusqu’au 18  septembre 2020 

 

I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  

 

1. VIDEO SURVEILLANCE 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

Suite à des problèmes de vandalisme, d’accrochage de gouttières par des véhicules, deux cameras de 

video surveillance ont été installées à Glénat filmant en partie le domaine public. Les images sont à 

l’heure actuelle stockées chez les propriétaires. Des démarches ont été réalisées par l’ancien Maire afin 

de régulariser cette situation par un arrêté autorisant l’installation d’un tel matériel sur le domaine 

publique, pour le compte de la commune. Le Conseil Municipal en place ne connaissant pas les 

démarches réalisées et la réglementation demande qu’une consultation des arrêtés soit effectuée et une 

prise de décision du Conseil Municipal sera à prendre prochainement.  

 

2. BAR CHEZ DEDE 

Rapporteur : Stéphane Houssier 

 

Le Bar « Chez Dédé » a fait la demande d’étendre leurs activités sur le domaine public (Rue de l’Avenue) 

afin de pallier aux problématiques des règles sanitaires liées au Covid (rue barrée, tables et chaises 

installées sur le domaine public). Une entrevue avec les propriétaires sera organisée officiellement afin 

d’analyser leurs demandes. 

 

3 – DIVERS 

 Visite de l’appartement de la rue St Esprit le 12 juin prochain 

 Renégociation des emprunts en cours 

 Permance du maire le mercredi de 18 h à 19 h et le samedi matin (1 samedi sur 2) 

 

L’ordre du jour étant intégralement épuisé, le Maire clôt la séance à 22h45min 


